
PROTOCOLE D’ENTENTE
ENTRE
L’ÉTABLISSEMENT TERRITORIAL Cliquez pour inscrire le nom de l’établissement territorial.
ET
LE SGEE Cliquez pour inscrire le nom du SGEE.
Modèle de protocole d’entente dans le cadre du Programme de réservation de places en service de garde éducatif à l’enfance pour les enfants en situation de vulnérabilité
Conformément au cadre de référence du Programme de réservation de places en service de garde éducatif à l’enfance pour les enfants en situation de vulnérabilité
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PROTOCOLE D’ENTENTE
ENTRE
Nom et adresse De l’établissement territorial.
Nom de la directrice générale ou du directeur général
ci-après désigné « Établissement territorial »
ET 
Nom et adresse du service de garde éducatif à l’enfance
Nom de la personne responsable de la gestion
ci-après désigné « SGEE ».
Objectifs
Le protocole d’entente vise à rendre accessibles des places en SGEE subventionné à des enfants en situation de vulnérabilité pour lesquels une intégration urgente est requise. Il détermine les modalités d’accès à ces places réservées.
Il sert également à définir l’offre de service et de soutien de l’établissement territorial pour soutenir l’intégration de ces enfants par les SGEE qui les accueillent dans le cadre du Programme de réservation de places en service de garde éducatif à l’enfance pour les enfants en situation de vulnérabilité (ci-après désigné le « Programme »).
Préambule
ATTENDU QUE 	le ministère de la Famille et le ministère de la Santé et des Services sociaux s’engagent à faciliter la signature et la gestion de protocoles d’entente dans le cadre du Programme;
ATTENDU QUE	pour avoir accès au Programme, les établissements territoriaux doivent avoir conclu des protocoles d’entente avec des SGEE subventionnés.
Engagements des parties
Les signataires conviennent de ce qui suit :
1. Engagements partagés

1.1. Les parties s’assurent qu’un enfant en situation de vulnérabilité ayant besoin d’une place urgente en SGEE puisse bénéficier rapidement de cette place dans un CPE ou une garderie subventionnée;
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1.2. La réalisation de ce protocole d’entente se fait sur une base volontaire;
1.3. Chaque protocole d’entente doit être adapté à la réalité locale;
1.4. La réservation des places dans le cadre du Programme est officialisée par la signature d’une convention de réservation de places entre les deux parties pour une année visée;
1.5. Les parties s’assurent de collaborer dans le respect des règles de confidentialité et de protection des renseignements personnels;
2. Engagements de l’établissement territorial
L’établissement territorial s’engage à :
Référer des enfants en situation de vulnérabilité au Programme de réservation de places en SGEE.
Pour cela, il désigne un agent de liaison qui sera responsable de l’application et du suivi du protocole d’entente. Cet agent :
2.1. Détermine annuellement, et en partenariat avec le SGEE, le nombre de places nécessaires pour répondre aux besoins des enfants pouvant bénéficier du Programme;
2.2. Assure la priorisation des enfants qui lui sont référés et assure le suivi de la liste d’attente, le cas échéant;
2.3. Assure la présence d’une intervenante ou d’un intervenant de l’organisme référent en soutien à l’intégration de l’enfant référé pour l’occupation d’une place réservée, de même qu’en soutien à sa famille et au SGEE, et ce, pendant toute la durée de sa fréquentation et pendant toute la période durant laquelle les services de l’organisme lui sont offerts;
2.4. Fournit des données sur le nombre de références, le nombre de places attribuées et les facteurs de vulnérabilité des enfants référés;
2.5. Maintient la collaboration et la continuité dans le soutien et les communications entre les SGEE, les organismes référents, les parents et les différents partenaires concernés;
2.6. Coordonne la révision du protocole d’entente selon les délais convenus;
2.7. Dresse un bilan sur l’utilisation des places réservées de son territoire.
3. Engagements du SGEE
Le SGEE s’engage à :
3.1. Réserver annuellement jusqu’à indiquer le % selon les besoins établis sans dépasser 5% du nombre total de places % de places en installation pour les enfants visés par le Programme;
3.2. Accorder la priorité à un enfant référé au Programme dès qu’une place réservée se libère; 
3.3. Participer à l’évaluation annuelle du nombre de places réservées dans la convention en fonction de sa capacité d’accueil;
3.4. Réviser le nombre de places réservées en cours d’année lorsque la capacité d’accueil des enfants référés est modifiée;
3.5. Participer au processus d’intégration de l’enfant et utiliser les outils mis en place (ex. : plan de services individualisé), le cas échéant;
4. Modalités
4.1. Modalités locales
Précisez, le cas échant, les modalités établies. 
4.2. Modalités administratives
Précisez, le cas échant, les modalités établies.
4.3. Mécanismes d’accès
Précisez, le cas échant, les mécanismes d’accès établies.
4.4. Modalités cliniques
Précisez, le cas échéant, les modalités cliniques de cette entente. 
5. Durée, reconduction et résiliation 
5.1	Le présent protocole d’entente entre en vigueur à la date de signature.
5.2	Le présent protocole d’entente est d’une durée de trois (3) ans.
5.3	L’un ou l’autre des signataires peut, en tout temps, mettre fin au protocole d’entente au moyen d’un avis écrit, daté d’au moins soixante (60) jours avant le terme dudit protocole d’entente.
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DOUBLE EXEMPLAIRE
	À _______________________________________ 
(lieu)
	le _______________________________________
(date)

	Par 
(nom de la personne représentant l’établissement territorial)

	Pour ______________________________________________________________________________
(nom de l’établissement territorial)

	Par ______________________________________________________________________________
(nom de la personne représentant le SGEE)

	Pour ______________________________________________________________________________
(nom du SGEE)
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